
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 6 novembre 2023 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 6 novembre 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Acceptation d'une Chaise des générations - École Au-Fil-de-l'Eau. 
 
4. Inventaire des émissions de Gaz à effet de serre de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
5. Plan climat 2023-2030 de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
6. Avis de présentation annonçant un règlement visant à interdire les appareils 

fonctionnant avec un combustible gazeux. 
 
7. Adoption du projet de Règlement numéro 1346, intitulé « Règlement visant 

à interdire les appareils fonctionnant avec un combustible gazeux ». 
 
8. Proclamation de la Grande semaine des tout-petits. 
 
9. Politique sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-

Hilaire et son plan d'action. 
 
10. Procès-verbaux des séances ordinaire du 2 octobre 2023 et extraordinaire 

du 16 octobre 2023 du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
11. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2023-11-A, 2023-11-B, 2023-11-C, 2023-11-D. 
 
12. Dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses. 
 
13. Émission d'obligations au montant de 11 800 000,00 $ - Concordance, courte 

échéance et prolongation. 
 
14. Prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-

Laurent pour l'année 2024. 
 
15. Prévisions budgétaires de la Régie d'assainissement des eaux de la Vallée 

du Richelieu pour l'année 2024. 



 

 
16. Prévisions budgétaires de la Régie Intermunicipale de l'Eau de la Vallée 

du Richelieu pour l'année 2024. 
 
17. Prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de sécurité incendie 

de la Vallée-du-Richelieu pour l'année 2024. 
 
18. Demande d'aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures 

municipales d’eau (PRIMEAU) - volet 2 pour le projet de réfection des rues Sainte-
Anne, Désautels et Provencher. 

 
19. Demande d'aide financière dans le cadre du Programme d'aide à la relance 

de l'industrie touristique (PARIT) concernant des accès publics à la rivière 
Richelieu. 

 
20. Demande d'aide financière au ministère de la Culture et des Communications 

du Québec - Appel de projets pour le rayonnement de la culture québécoise – 
Volet 3 - Projet numérique inédit. 

 
21. Demande d'aide financière - Légion royale canadienne. 
 
22. Programme de soutien financier et de reddition de compte aux organismes - 

adoption. 
 
23. Programme Sports et loisirs pour tous - Adoption. 
 
24. Rapport des ressources humaines 2023-11. 
 
25. Embauche au poste de chargé de projet en urbanisme au Service 

de l'aménagement du territoire et de l'environnement de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire. 

 
26. Politique de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et mise 

à jour des contrats de travail. 
 
27. Renouvellement de membres au sein du comité sur la préservation du patrimoine 

bâti de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
28. Participation d'élus au colloque sur L'Accessibilité aux logements sociaux et 

abordables. 
 
29. Participation d’élus à une activité organisée par la Chambre de commerce et 

d’industrie Vallée-du-Richelieu. 
 
30. Participation d’élus à une activité offerte par l'organisme Prévention 

des dépendances l’Arc-en-ciel. 
 
31. Appui à la campagne 12 jours d'action contre les violences faites aux femmes. 
 
32. Calendrier des séances du conseil pour l'année 2024. 
 
33. Appui à la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent. 
 
34. Cession d’immeubles aux centres de services scolaires par les municipalités - 

demandes au gouvernement du Québec. 
 
35. Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu - Accès et utilisation 

des données provenant du rôle d'évaluation foncière. 
 



 

36. Demande de modification au Schéma d'aménagement révisé - Régime transitoire 
de gestion des zones inondables, des rives et du littoral. 

 
37. Projet de Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 

2023-2028 de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu - Plan 
de mise en oeuvre - adoption. 

 
38. Autorisation pour la vente et la consommation de boissons alcoolisées 

au Festiglace - édition 2024. 
 
39. Amendement à la résolution 2019-070 - Acquisition de rues et servitudes - Divers 

projets domiciliaires du Boisé ensoleillé. 
 
40. Entente intermunicipale à intervenir entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire et 

la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu concernant le déneigement et 
l'entretien hivernal du 3e et 4e Rang. 

 
41. Contrat à intervenir entre le ministère des Transports du Québec et la Ville 

de Mont-Saint-Hilaire concernant le balayage des chaussées et l’enlèvement 
des détritus sur les routes 133, 229 et chemin Benoît (2024-2026). 

 
42. Acquisition de gré à gré ou par voie d'expropriation - lot 3 955 599 au cadastre 

du Québec, situé rue Saint-Georges. 
 
43. Contribution pour fins de parc - 249 et 267, rue Saint-Jacques (lots 6 308 471, 

5 027 765 et partie du lot 5 785 105). 
 
44. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 24 octobre 2023 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
45. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23102403, 

CCU-23102404, CCU-23102405, CCU-23102406, CCU-23102407, 
CCU-23102408, CCU-23102410, CCU-23102411 et CCU-23102412. 

 
- CCU-23102403: Construction d'un bâtiment industriel - 800, chemin Benoît 

(lots 1 818 477 à 1 818 479) 
 

- CCU-23102404: Travaux d'agrandissement - 692, rue des Lilas 
 

- CCU-23102405: Construction d'une habitation trifamiliale jumelée – 
484 à 488 et 490 à 494, rue du Golf (lots 1 814 864 et 1 814 860) 
 

- CCU-23102406: Projet d'affichage - 379, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 
 

- CCU-23102407: Travaux d'agrandissement - 699, rue Cardinal 
 

- CCU-23102408: Travaux d'agrandissement - 623, rue Montclair 
 

- CCU-23102410: Révision du PIIA CCU-23072529 - Construction d'un projet 
intégré - 500-700, boulevard de la Gare (lots 5 265 982 et 5 265 977) 
 

- CCU-23102411: Révision du PIIA CCU-23032108 - Travaux d'aménagement 
de terrain - 1667, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 091) 
 

- CCU-23102412: Révision du PIIA CCU-23091913 - Construction d'une 
habitation unifamiliale isolée et travaux d'aménagement de terrain - 
1677, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 186) 

 
 
 



 

46. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro CCU-23102409. 
 

- CCU-23102409: Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure - 
650, rue Hamelin 

 
47. Demande d'autorisation de travaux - 1667, chemin des Patriotes Nord - 

Recommandation CCU-23102413 du comité consultatif d'urbanisme de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire. 

 
48. Demande d'autorisation de travaux - 1677, chemin des Patriotes Nord - 

Recommandation CCU-23102414 du comité consultatif d'urbanisme de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire. 

 
49. Dépôt du certificat attestant le résultat de la procédure d'enregistrement 

des personnes habiles à voter concernant le Règlement numéro 1348 - Règlement 
décrétant l'acquisition par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble 
portant le numéro de lot 3 271 281 (zone AF-18) au cadastre du Québec 
au montant de trois millions cinq cent quatre-vingt-deux mille cinq cent soixante-
et-un dollars (3 582 561,00 $) pour des fins de conservation et autorisant 
le paiement d'honoraires professionnels et décrétant un emprunt de un million 
deux cent dix-huit mille dollars (1 218 000,00 $) nécessaire à cette fin. 

 
50. Dépôt du certificat attestant le résultat de la procédure d'enregistrement 

des personnes habiles à voter concernant le Règlement numéro 1349 - Règlement 
décrétant l'acquisition par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble 
portant les numéros de lots 4 746 082 (PTIE) et 4 746 083 (zone AF-19) 
au cadastre du Québec au montant de quatre millions huit cent quatorze mille cent 
trente dollars (4 814 130,00 $) pour des fins de conservation et autorisant 
le paiement d'honoraires professionnels et décrétant un emprunt de un million 
sept cent dix mille dollars (1 710 000,00 $) nécessaire à cette fin. 

 
51. Adoption du Règlement numéro 1127-2, intitulé « Règlement modifiant 

le Règlement numéro 1127 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins 
du financement des centres d’urgence 9-1-1 ». 

 
52. Adoption du Règlement numéro 1235-26, intitulé: « Règlement amendant 

le Règlement de zonage numéro 1235 afin d'ajouter un usage spécifiquement 
autorisé pour la zone I-3 ». 

 
53. Avis de présentation annonçant un règlement modifiant le Règlement numéro 

1331 décrétant les taux de taxes foncières et spéciales et des compensations pour 
les services municipaux pour l'année 2023 dans la ville de Mont-Saint-Hilaire afin 
de remplacer le tableau de l'article 12 concernant les compensations relatives 
aux installations septiques. 

 
54. Adoption du projet de Règlement numéro 1331-1, intitulé « Règlement modifiant 

le Règlement numéro 1331 décrétant les taux de taxes foncières et spéciales et 
des compensations pour les services municipaux pour l'année 2023 dans la ville 
de Mont-Saint-Hilaire afin de remplacer le tableau de l'article 12 concernant 
les compensations relatives aux installations septiques ». 

 
55. Avis de présentation annonçant un règlement concernant l'imposition 

d'une contribution destinée à financer tout ou partie des dépenses liées à l'ajout, 
l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou d'équipements 
municipaux. 

 
56. Adoption du projet de Règlement numéro 1345, intitulé: « Règlement concernant 

l'imposition d'une contribution destinée à financer tout ou partie des dépenses 
liées à l'ajout, l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou 
d'équipements municipaux ». 



 

 
57. Octroi du contrat ING23-M02-AO1 concernant des services professionnels 

en ingénierie pour des forages géotechniques et environnementaux 
pour la réfection des rues Michel, De La Salle et Lévis. 

 
58. Octroi du contrat ING23-P10-AO1 concernant des services professionnels 

en ingénierie pour la réfection des rues Sainte-Anne, Désautels, Provencher et 
Saint-Hippolyte. 

 
59. Deuxième période de questions. 
 
60. Troisième période de questions. 
 
61. Levée de la séance. 
 

Information 
 

- Procès-verbal de la séance ordinaire du 20 septembre 2023 de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 

 
- Procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 septembre 2023 de la Régie 

d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 
 
 
…Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 32. 
  
…Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2023-323 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 NOVEMBRE 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 6 novembre 2023 du conseil municipal 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 

2023-324 ACCEPTATION DU DON D'UNE CHAISE DES GÉNÉRATIONS PAR L'ÉCOLE AU-FIL-
DE-L'EAU 
 
CONSIDÉRANT QUE la Chaise des générations est un projet porté par le regroupement 
Mères au front et inspiré d'une initiative du maire de Québec, monsieur Bruno Marchand; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette chaise vise à faire une place symbolique aux enfants lors 
des décisions politiques du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette chaise représente et porte la voix des enfants sur différents 
enjeux liés à la crise climatique, à la perte de biodiversité et à la protection 
de l’environnement;  
 
 



 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a compétence en aménagement 
du territoire, en transport collectif et actif, en protection des milieux naturels, en verdissement 
et en lutte contre les îlots de chaleur et par ses prises de décisions, dessine et influence 
le legs environnemental qui sera laissé aux générations futures;  
 
CONSIDÉRANT QUE des élèves de 6e année de la classe de monsieur David Soucy 
de l'école Au-Fil-de-l'Eau souhaitent nous offrir une chaise décorée de leurs mains à leur 
image et aux couleurs de l’avenir qu’ils souhaitent, rappelant ainsi au conseil leurs 
préoccupations environnementales et attentes auprès des décideurs quant à la protection 
de l'environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire mène plusieurs actions pour protéger 
la biodiversité, lutter et s’adapter aux changements climatiques, qu’elle fait partie intégrante 
de la région de la biosphère du mont Saint-Hilaire reconnue par l’UNESCO et qu’elle souhaite 
faire office d’exemple en matière d’environnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire accepte la Chaise des générations offerte par les élèves 
de 6e année de l'école Au-Fil-de-l'Eau et y fasse symboliquement une place de choix lors 
des séances publiques du conseil en la plaçant en permanence autour de la table du conseil 
municipal afin de garder à l’esprit la présence des enfants actuels et futurs dans toutes 
les décisions que prendront les membres du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire.  

 
 

2023-325 INVENTAIRE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mont-Saint-Hilaire de prendre des actions concrètes 
afin de faire face à la crise climatique; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cette fin, la Ville a adhéré, par le biais de sa résolution 2018-468, 
adoptée à la séance tenue le 3 décembre 2018, à la Déclaration citoyenne universelle 
d’urgence climatique; 
 
CONSIDÉRANT QUE par cette adhésion, la Ville s’engageait à mettre en place des actions 
concrètes pour réduire les Gaz à effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, un bilan des Gaz à effet de serre a été élaboré; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce bilan porte sur deux aspects soit : 

- Les émissions reliées aux activités de l’administration municipale; 
- Les émissions reliées aux activités de la collectivité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du rapport intitulé « Inventaire des émissions de Gaz à effet 
de serre de la Ville de Mont-Saint-Hilaire », daté de septembre 2023, réalisé par les firmes 
Energère et Tapio. 
 



 

 
 

2023-326 PLAN CLIMAT 2023-2030 DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan climat 2023-2030 de la Ville de Mont-Saint-Hilaire est un projet 
émanant de citoyennes et citoyens, projet que le conseil municipal souhaite concrétiser; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit Plan climat s'inscrit dans un contexte de crise climatique 
mondiale, conjuguée à une crise de la biodiversité; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces profondes transformations entraînent des répercussions 
concrètes auxquelles la population hilairemontaise, au même titre que la population 
mondiale, devra s'adapter; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite devenir un exemple de ville 
responsable, cohérente et écologique au service de la collectivité; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce premier Plan climat dresse le portrait de la réalité de Mont-Saint-
Hilaire et définit clairement les enjeux municipaux reliés aux changements climatiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le « Plan climat 2023-2030 », lequel est joint à la présente 
résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2023-327 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1346 - RÈGLEMENT VISANT 
À INTERDIRE LES APPAREILS FONCTIONNANT AVEC UN COMBUSTIBLE GAZEUX 
 
Monsieur David Morin, conseiller municipal, donne un avis de présentation à l'effet qu'à une 
prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement visant à interdire les appareils 
fonctionnant avec un combustible gazeux. 

 
 

2023-328 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1346 - RÈGLEMENT VISANT À INTERDIRE 
LES APPAREILS FONCTIONNANT AVEC UN COMBUSTIBLE GAZEUX - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 1346, intitulé : « Règlement visant à interdire 
les appareils fonctionnant avec un combustible gazeux », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-329 PROCLAMATION DE LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS 
 
CONSIDÉRANT QUE dans sa Politique de la famille et des aînés, la Ville de Mont-Saint-
Hilaire s'engage à exprimer l'importance que le conseil municipal accorde à la famille et 
de valoriser la place de la famille et des enfants au sein de la vie communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans cette même politique, quatre principes d'intervention sont 
identifiés, dont celui de favoriser le partenariat avec les organismes pour mieux desservir 
les familles ainsi que de reconnaître et promouvoir la famille; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE dans le sondage citoyen en lien avec la planification stratégique 
2023-2028, il est mentionné que les décisions stratégiques de développement de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire devraient prendre en compte prioritairement les enfants; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire participe à la 8e édition de la Grande semaine 
des tout-petits qui se tiendra du 20 au 26 novembre 2023, en procédant à la levée 
du drapeau, le lundi 20 novembre 2023, et s'engage à faire la promotion de cet événement 
qui s'inscrit dans le cadre de la Journée mondiale de l'enfance. 

 
 

2023-330 POLITIQUE SUR LA SANTÉ ET LES SAINES HABITUDES DE VIE DE LA VILLE 
DE MONT-SAINT-HILAIRE ET SON PLAN D'ACTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire reconnaît l'importance de son rôle 
dans le développement d'environnement favorable à la santé et à la promotion des saines 
habitudes de vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire entend, grâce à ses actions projetées, 
exercer un rôle de leadership auprès de la communauté hilairemontaise afin de favoriser 
un mode de vie sain et actif; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite également améliorer la qualité 
de vie des citoyens et citoyennes, considérant ce facteur comme une richesse pour 
la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette Politique vise à orienter les principaux axes d'intervention selon 
le niveau approprié, en accord avec les responsabilités qui incombent à l'administration 
municipale; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la « Politique santé et saines habitudes de vie » ainsi que le plan 
d'action en lien avec ladite Politique, lesquels sont joints à la présente résolution 
respectivement comme annexe « A » et « B » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2023-331 PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2023 ET 
EXTRAORDINAIRE DU 16 OCTOBRE 2023 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les procès-verbaux des séances ordinaire du 2 octobre 2023 et extraordinaire 
du 16 octobre du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soient et sont approuvés 
par ce conseil. 
 
 

 



 

 
 

2023-332 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2023-11-A, 2023-11-B, 
2023-11-C, 2023-11-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours 
de la période du 28 septembre au 1er novembre 2023, signés en date du 1er novembre 2023 
par madame Suzanne Bousquet, assistante-trésorière, et les bordereaux des comptes 
à payer numéro 2023-11-A, au montant de 1 950 151,36 $, numéro 2023-11-B, au montant 
de 6 197,84 $, numéro 2023-11-C, au montant de 501 610,19 $, numéro 2023-11-D, 
au montant de 1 621 529,57 $, soient et sont approuvés par ce conseil, tel qu'il appert 
au certificat portant le numéro 2023-11, signé par madame Sylvie Lapalme, directrice 
du Service des finances et trésorière en date du 2 novembre 2023. 

 
 

 2023-333 
 

SUSPENSION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité : 
 
Que ce conseil suspende la séance du conseil à 20 h 06 pour quelques minutes. 
 
Reprise de la séance du conseil à 20 h 08. 

 
 

2023-334 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DÉPENSES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil reçoive les deux états comparatifs déposés par madame Sylvie Lapalme, 
directrice du Service des finances et trésorière, en vertu de l'article 105.4 de la Loi 
sur les cités et villes, soit : 
  
- l'état des revenus et dépenses au 30 septembre 2023 et comparatif 

au 30 septembre 2022, joint à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire 
partie intégrante; 

  
- l'état des revenus et dépenses au 31 août 2023 et estimé au 31 décembre 2023, joint 

à la présente résolution comme annexe « B » pour en faire partie intégrante. 
 

 
 

2023-335 ÉMISSION D'OBLIGATIONS AU MONTANT DE 11 800 000,00 $ - CONCORDANCE, 
COURTE ÉCHÉANCE ET PROLONGATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant total 
de 11 800 000 $ qui sera réalisé le 21 novembre 2023, réparti comme suit : 
 

 
 



 

 Règlements 
d'emprunts 
numéros 

Sujet 
Pour un montant 

de $ 

1145 Dépenses en immobilisations 119 600 $ 
1098 Réfection de la rue Jeannotte et des infrastructures 

souterraines  
53 426 $ 

1098 Réfection de la rue Jeannotte et des infrastructures 
souterraines 

11 598 $ 

1177 Travaux de réhabilitation de conduites d’eau potable 
par chemisage structural sur les rues Rimbaud, de 
Lorraine (de Jean-Félix à des Plaines), Chapleau (de 
Armand-Halde à De Beaujeu), Lavoie et chemin de 
la Station 

705 500 $ 

1069 Paiement d’une quote-part à des travaux dans le 
cadre du projet « Belvédère du Boisé » 

132 409 $ 

1177 Travaux de réhabilitation de conduites d’eau potable 
par chemisage structural sur les rues Rimbaud, de 
Lorraine (de Jean-Félix à des Plaines), Chapleau (de 
Armand-Halde à De Beaujeu), Lavoie et chemin de 
la Station 

320 900 $ 

1178 Travaux d’aménagement dans les différents parcs et 
espaces verts de la ville, dont des travaux 
d’installation d’éclairage, d’aménagement de 
sentiers, la mise à niveau d’aires de jeux, des travaux 
de naturalisation, de plantation d’arbres et de 
services professionnels 

90 800 $ 

1094 Travaux d’égout sanitaire et la réfection de voirie sur 
la Grande Allée 

15 723 $ 

1227 Travaux de reconstruction d’infrastructures d’égout 
sanitaire, d’aqueduc et de voirie, des travaux de 
construction d’ouvrages de gestion des eaux 
pluviales, d’éclairage de rue, d’aménagements 
paysagers et des travaux connexes sur le boulevard 
Honorius-Charbonneau et sur la rue du Centre-
Civique (du boulevard Honorius-Charbonneau 
jusqu’à l’extrémité de la rue en rond-point) ainsi que 
des honoraires professionnels 

364 700 $ 

1099 Paiement de la participation de la Ville à des travaux 
dans le cadre du projet « Boisé Ensoleillé, 
phase XIV » 

87 600 $ 

1247 Travaux de reconstruction d’infrastructures d’égout 
sanitaire, de drainage et de voirie sur la rue Saint-
Pierre et la construction de branchements de 
services d’égouts sanitaires sur la rue Maureen, des 
travaux d’aménagement d’une intersection surélevée 
à l’angle des rues Saint-Pierre et Maureen et des 
travaux connexes ainsi que des honoraires 
professionnels 

112 200 $ 

1099 Paiement de la participation de la Ville à des travaux 
dans le cadre du projet « Boisé Ensoleillé, 
phase XIV » 

31 700 $ 

1176 Travaux de réfection d’infrastructures, d’égout 
sanitaire, de réfection de fossés, de ponceaux, de 
structure de rue et de voirie sur la Place Courcelles 
et sur la rue Charbonneau 

192 382 $ 

  
 
 

 

   



 

1247 Travaux de reconstruction d’infrastructures d’égout 
sanitaire, de drainage et de voirie sur la rue Saint-
Pierre et la construction de branchements de 
services d’égouts sanitaires sur la rue Maureen, des 
travaux d’aménagement d’une intersection surélevée 
à l’angle des rues Saint-Pierre et Maureen et des 
travaux connexes ainsi que des honoraires 
professionnels 

171 300 $ 

1169 Réfection des rues Highfield et Wolfe et de leurs 
infrastructures d’aqueduc, d’égout sanitaire, de 
ponceaux, de fossés et d’infrastructures de rues 

374 159 $ 

1266 Travaux de reconstruction d’infrastructures d’égout 
sanitaire, d’aqueduc et de voirie, des travaux de 
construction d’ouvrages de gestion des eaux 
pluviales, d’aménagements paysagers, 
d’aménagement d’un feu de circulation et de travaux 
connexes sur la rue Campbell ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels 

414 700 $ 

1266 Travaux de reconstruction d’infrastructures d’égout 
sanitaire, d’aqueduc et de voirie, des travaux de 
construction d’ouvrages de gestion des eaux 
pluviales, d’aménagements paysagers, 
d’aménagement d’un feu de circulation et de travaux 
connexes sur la rue Campbell ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels 

679 886 $ 

1250 Travaux en immobilisations touchant l’aménagement 
et la réfection de parcs et espaces verts dont 
notamment des travaux de démolition ou de 
modification d’un puits artésien au parc de la Gare 
(partie conservation), des travaux d’aménagement 
d’un parcours actif le long de la piste cyclable, des 
travaux d’aménagement d’un accès et d’un poste 
d’accueil au parc de conservation de la Falaise-de-
Dieppe, des travaux d’aménagement d’une place 
publique à la gare, des travaux d’aménagement et de 
construction d’un bloc sanitaire au parc de la Gare 
(partie récréative), de même que le paiement 
d’honoraires professionnels 

40 500 $ 

1265 Paiement de divers honoraires professionnels requis 
dans le cadre du projet de développement de l’aire 
TOD 2 du secteur de la Gare 

40 800 $ 

1335 Travaux de réfection de l’enveloppe extérieure, de la 
toiture, des unités de climatisation et des travaux 
connexes pour l’immeuble situé au 150, rue du 
Centre-Civique ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels 

800 000 $ 

1324 Travaux de réfection d’aqueduc, d’égouts sanitaires 
et pluvial, des travaux de voirie et de pavage, des 
travaux d’aménagement paysager et des travaux 
divers sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi 
que le paiement d’honoraires professionnels 

585 580 $ 

1312 Travaux de réhabilitation d’infrastructures, soit des 
travaux de gestion des eaux pluviales, de réfection 
d’égout sanitaire, de réfection du réseau d’eau 
potable, des travaux de structure de chaussée et 
ouvrages de béton, d’aménagement paysager et de 
travaux divers sur la rue Malo ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels 

947 430 $ 



 

1324 Travaux de réfection d’aqueduc, d’égouts sanitaires 
et pluvial, des travaux de voirie et de pavage, des 
travaux d’aménagement paysager et des travaux 
divers sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi 
que le paiement d’honoraires professionnels 

614 210 $ 

1312 Travaux de réhabilitation d’infrastructures, soit des 
travaux de gestion des eaux pluviales, de réfection 
d’égout sanitaire, de réfection du réseau d’eau 
potable, des travaux de structure de chaussée et 
ouvrages de béton, d’aménagement paysager et de 
travaux divers sur la rue Malo ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels 

207 687 $ 

1323 Travaux de réhabilitation d’infrastructures, soit des 
travaux de réfection du réseau d’eau potable, d’égout 
sanitaire et d’égout pluvial, des travaux de voirie, de 
pavage, de marquage de chaussée, d’éclairage, 
d’aménagement paysager et de travaux divers sur la 
rue Maricourt ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels 

172 395 $ 

1340 Travaux d’infrastructures d’égout sanitaire, 
d’aqueduc, de voirie, d’aménagement d’une station 
d’entreposage temporaire pour les sols à caractériser 

754 000 $ 

1307 Travaux de réfection de la chaussée, des travaux de 
voirie, d’éclairage, d’aménagement d’infrastructures 
de transport actif, d’aménagement paysager, de 
gestion des eaux pluviales et des travaux divers sur 
la rue Radisson ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels 

110 000 $ 

1323 Travaux de réhabilitation d’infrastructures, soit des 
travaux de réfection du réseau d’eau potable, d’égout 
sanitaire et d’égout pluvial, des travaux de voirie, de 
pavage, de marquage de chaussée, d’éclairage, 
d’aménagement paysager et des travaux divers sur 
la rue Maricourt ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels 

189 126 $ 

1323 Travaux de réhabilitation d’infrastructures, soit des 
travaux de réfection du réseau d’eau potable, d’égout 
sanitaire et d’égout pluvial, des travaux de voirie, de 
pavage, de marquage de chaussée, d’éclairage, 
d’aménagement paysager et des travaux divers sur 
la rue Maricourt ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels 

994 679 $ 

1298 Travaux de réfection du centre aquatique de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire et des travaux connexes ainsi 
que le paiement d’honoraires professionnels 

2 465 010 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette émission d'obligations et 
pour les règlements d'emprunts numéros 1145, 1177, 1178, 1227, 1247, 1266, 1250, 1335, 
1324, 1340, 1307, 1298, 1099, 1176, 1169, 1312 et 1323, la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire avait, le 12 juillet 2023, un emprunt 
au montant de 886 900 $ sur un emprunt original de 1 640 900 $ concernant le financement 
du Règlement numéro 1098; 
 
CONSIDÉRANT QUE, en date du 12 juillet 2023, cet emprunt n'a pas été renouvelé; 



 

 
CONSIDÉRANT QUE l'émission d'obligations qui sera réalisée le 21 novembre 2023 inclut 
les montants requis pour ce refinancement; 
 
CONSIDÉRANT QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 précité, 
il y a lieu de prolonger l'échéance du Règlement numéro 1098; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés 
par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées 
du 21 novembre 2023; 
 

2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 21 mai et le 21 novembre 
de chaque année; 
 

3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront 
être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi 
sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 
 

4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et 
de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 
 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent 
détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer 
à l'égard de ses adhérents; 
 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales 
de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le document requis 
par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits 
préautorisés destiné aux entreprises »; 
 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par 
des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement 
les sommes requises dans le compte suivant : 

 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
SUCCURSALE 02551 
440 BOUL SIR WILFRID LAURIER  
MONT-SAINT-HILAIRE, QC 
J3H 3N9 
 

8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La Ville de Mont-
Saint-Hilaire, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent 
financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement 
lorsqu’elles auront été authentifiées. 

 
QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 11 800 000 $ effectué en vertu 
des Règlements numéros 1145, 1177, 1178, 1227, 1247, 1266, 1250, 1335, 1324, 1340, 
1307, 1298, 1098, 1069, 1094, 1099, 1176, 1169, 1265, 1312 et 1323, la Ville de Mont-Saint-
Hilaire émette des obligations pour un terme plus court que le terme prévu 
dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de : 
 
 



 

Tableau combiné terme de 5 - Financement No 40 - 7 669 000 $ 
 
cinq (5) ans (à compter du 21 novembre 2023); en ce qui regarde les amortissements 
annuels de capital prévus pour les années 2029 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements pour les Règlements d’emprunt numéros 1145, 1177, 1178, 1227, 
1247, 1266, 1250, 1335, 1324, 1340, 1307 et 1298, chaque émission subséquente devant 
être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt. 
 
Tableau combiné terme de 5 ans - Financement No 41 - 4 131 000,00 $ 
 
cinq (5) ans (à compter du 21 novembre 2023); en ce qui regarde les amortissements 
annuels de capital prévus pour les années 2029 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements pour les Règlements d'emprunts numéros 1099, 1176, 1169, 1266, 
1312 et 1323, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû 
sur l’emprunt. 
 
QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 21 novembre 2023, le terme originel 
du Règlement d'emprunt numéro 1098 soit prolongé de 4 mois et 9 jours. 

 
 

2023-336 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE 
RICHELIEU-SAINT-LAURENT POUR L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE le 26 septembre 2023, le conseil d'administration de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent a adopté ses prévisions budgétaires pour 
l'exercice financier 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie de ces prévisions budgétaires a été transmise à la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces prévisions budgétaires doivent être soumises pour approbation 
à chacune des organisations municipales membres de la Régie intermunicipale de police 
Richelieu-Saint-Laurent; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les prévisions budgétaires pour l'année 2024 de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent, telles qu'adoptées par son conseil 
d'administration, le 26 septembre 2023. 
 
Que la participation financière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, pour l'exercice financier 2024, 
soit au montant de 4 568 357 $ et que la trésorière soit autorisée à verser ladite participation 
lorsque requise. 

 
 

2023-337 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE LA RÉGIE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 
DE LA VALLÉE DU RICHELIEU POUR L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est membre de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu; 
  
CONSIDÉRANT QU'à la séance ordinaire du 28 septembre 2023, le conseil de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu a adopté ses prévisions budgétaires 
pour l'année financière 2024; 
  
 



 

 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes ou 
de l'article 603 du Code municipal, la Ville de Mont-Saint-Hilaire a reçu copie desdites 
prévisions budgétaires, incluant une estimation de sa contribution financière; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance 
des prévisions budgétaires et s'en déclare satisfait; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les prévisions budgétaires de la Régie d'assainissement des eaux 
de la Vallée du Richelieu pour l'année 2024, prévoyant des dépenses d'exploitation 
de 3 605 000,00 $ et des dépenses d'immobilisations de 524 800,00 $ pour des dépenses 
totales de 4 129 800,00 $. 
  
Que la participation financière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, pour l'exercice financier 2024, 
soit de 1 367 047,66 $, et que la trésorière soit autorisée à verser ladite participation lorsque 
requise. 

 
 

2023-338 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L'EAU 
DE LA VALLÉE DU RICHELIEU POUR L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est membre de la Régie Intermunicipale 
de l'Eau de la Vallée du Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT QU'à la séance ordinaire du 26 septembre 2023, le conseil de la Régie 
Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du Richelieu a adopté ses prévisions budgétaires pour 
l'année financière 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes ou 
de l’article 603 du Code municipal, la Ville de Mont-Saint-Hilaire a reçu copie desdites 
prévisions budgétaires, incluant une estimation de sa contribution financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance 
des prévisions budgétaires et s'en déclare satisfait; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les prévisions budgétaires de la Régie Intermunicipale de l'Eau 
de la Vallée du Richelieu, pour l'année financière 2024, prévoyant des dépenses 
d'exploitation de 4 295 400,00 $ et des dépenses d'immobilisations de 2 016 400,00 $ pour 
des dépenses totales de 6 311 800,00 $. 
 
Que la participation financière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, pour l'exercice financier 2024, 
soit de 1 516 295,28 $, et que la trésorière soit autorisée à verser ladite participation lorsque 
requise. 

 
 
 
 
 



 

 
 

2023-339 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU POUR L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est membre de la Régie intermunicipale 
de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu;  
 
CONSIDÉRANT QU’à la séance ordinaire tenue le 14 septembre 2023, le conseil 
d'administration de la Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu 
a adopté ses prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2024; 
  
CONSIDÉRANT QUE ces prévisions budgétaires doivent être soumises pour approbation 
à chacune des organisations municipales membres de la Régie intermunicipale de sécurité 
incendie de la Vallée-du-Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie de ces prévisions budgétaires a été transmise à la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
 
Que ce conseil approuve les prévisions budgétaires pour l'année 2024 de la Régie 
intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu, telles qu'adoptées par 
son conseil d'administration le 14 septembre 2023. 
  
Que la participation financière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, pour l'exercice financier 2024, 
soit de 2 845 736,00 $ et que la trésorière soit autorisée à verser ladite participation lorsque 
requise. 
 
Cette proposition est mise au vote. 
  
Ont voté pour la présente proposition: madame la conseillère Mélodie Georget et messieurs 
les conseillers Marcel Leboeuf, David Morin et Claude Rainville. 
  
Ont voté contre la présente proposition: madame la conseillère Isabelle Thibeault et monsieur 
le conseiller Gaston Meilleur. 
  
La présente résolution est adoptée à la majorité des conseillers. 

 
 

2023-340 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
D’EAU (PRIMEAU) 2023 – VOLET 2 (RENOUVELLEMENT DE CONDUITES) - PROJET 
DE RÉFECTION DES RUES SAINTE-ANNE, DÉSAUTELS ET PROVENCHER 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance du guide relatif 
au Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) 2023 - volet 2 
(renouvellement des conduites), qu'elle comprend bien toutes les modalités du programme 
qui s'appliquent à elle ou à son projet et qu'elle s'est renseignée au besoin auprès 
du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire doit respecter les modalités du guide 
qui s'appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 2023 - 
volet 2 et pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 



 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 2023 – volet 2 
(renouvellement de conduites), relativement au projet de réfection des rues Sainte-Anne, 
Désautels et Provencher. 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire confirme son engagement à : 
 
- Respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
- À assumer l'entière responsabilité des travaux ainsi que des modifications qui pourraient 

y être apportées et qu’à ce titre, elle est donc responsable de tout dommage causé par 
ses employés, ses agents, ses représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, 
y compris un dommage résultant d'un manquement à une obligation prévue à tout contrat 
conclu par la Ville pour la réalisation des travaux; 

- À réaliser les travaux selon les modalités du Programme PRIMEAU 2023 et à assumer 
toutes les responsabilités qui s'appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement 
de ces travaux; 

- À payer sa part des coûts admissibles et des coûts d'exploitation continus; 
- À assumer toutes les dépenses engagées si elle ne respecte pas les délais prévus 

au Programme PRIMEAU 2023; 
- À assumer tous les coûts non admissibles audit Programme PRIMEAU 2023 associés 

à son projet et tout dépassement de coûts. 
 

Que ce conseil autorise le directeur du Service de l'ingénierie à déposer ladite demande 
d'aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau 
(PRIMEAU) 2023 – volet 2 et à signer, pour et au nom de la Ville, tout acte ou document 
relatif à la présente. 

 
 

2023-341 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME D'AIDE À LA RELANCE 
DE L'INDUSTRIE TOURISTIQUE (PARIT) - ACCÈS PUBLICS À LA RIVIÈRE RICHELIEU 
 
CONSIDÉRANT QUE la rivière Richelieu fait partie de l’identité culturelle et du paysage 
des citoyens de Mont-Saint-Hilaire et de la région ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le chemin des Patriotes borde un axe cyclable et piéton reconnu 
par le Plan de mobilité active de Mont-Saint-Hilaire (2021) qui mérite d’être bonifié 
par l’aménagement de haltes cyclistes et d’aires de pique-nique; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les accès publics à la rivière Richelieu sont déficients et concentrés 
autour de l’église de Mont-Saint-Hilaire au détriment des autres secteurs de la ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’augmentation des accès à la rivière fait partie des principales 
revendications citoyennes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le fait de stimuler la mobilité active et durable répond à la première 
orientation de la planification stratégique lancée en 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Loisir et Sport Montérégie chapeaute une démarche 
régionale visant le dépôt d’une demande collective de financement au Programme d’aide 
à la relance de l’industrie touristique (PARIT), une subvention offerte par le gouvernement 
provincial; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’objectif général du projet est double, soit :  
 
 



 

 
- Mettre en valeur deux accès gratuits à la rivière Richelieu pour les citoyens de Mont-Saint-

Hilaire et de la région ; 
- Restaurer la fonctionnalité écologique de la bande riveraine et améliorer l’aspect esthétique 

de la rive; 
 
CONSIDÉRANT QUE la subvention permet de couvrir 80 % des dépenses admissibles 
visant l’aménagement des sites; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire s’engage à : 
 
- Couvrir 20 % des dépenses relatives à l’aménagement des sites; 
- Maintenir les sites accessibles et disponibles pendant au moins 5 ans; 
- En assumer les frais d'exploitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise l’organisme Loisir et Sport 
Montérégie à déposer un projet en son nom, dans le cadre d’une demande collective visant 
le développement des activités de plein air dans la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces aménagements bénéficieront à tous les citoyens et contribueront 
à l’accueil de touristes;  
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un projet ralliant plusieurs municipalités et organismes 
de la région, 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise Loisir et Sport Montérégie à déposer une demande d’aide financière 
en son nom au Programme d’aide à la relance de l’industrie touristique (PARIT) dans le cadre 
d’une demande collective regroupant plusieurs villes, municipalités et organismes 
de la région; 
 
Que le directeur du Service de l’aménagement du territoire et de l’environnement soit et est 
autorisé à signer tout document donnant effet à la présente; 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire confirme son intention de réaliser ce projet advenant son 
acceptation par les instances gouvernementales. 

 
 

2023-342 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET 
DES COMMUNICATIONS DU QUÉBEC - APPEL DE PROJETS POUR 
LE RAYONNEMENT DE LA CULTURE QUÉBÉCOISE – VOLET 3 - PROJET NUMÉRIQUE 
INÉDIT 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise la production et le dépôt d'une demande d'aide 
financière auprès du ministère de la Culture et des Communications du Québec, dans 
le cadre du programme « Appel de projets pour le rayonnement de la culture québécoise – 
volet 3 », demande de subvention numéro 544528 concernant le projet numérique inédit pour 
la bibliothèque Armand-Cardinal. 
  
Que madame Judith Lagacé, cheffe de division - bibliothèque au Service du loisir et 
de la culture, soit et est désignée comme mandataire aux fins de ce projet. 



 

  
Que cette dernière soit et est autorisée à signer tout acte ou document donnant effet 
à la présente. 

 
 

2023-343 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – LÉGION ROYALE CANADIENNE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Légion royale canadienne vient en aide à des milliers de vétérans; 
 
CONSIDÉRANT la tenue du jour du Souvenir le 11 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la Ville de Mont-Saint-Hilaire à verser une aide financière 
additionnelle au montant de 150,00 $ à l’aide financière de 50,00 $ préapprouvée par le biais 
de la résolution 2023-025, pour un montant total de 200,00 $, au profit de la Légion royale 
canadienne dans le cadre du jour du Souvenir pour le Fonds du Coquelicot. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-975, et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-23 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 17 octobre 2023. 

 
 

2023-344 PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER AUX ORGANISMES ET DE REDDITION 
DE COMPTE  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite se doter d'un programme 
de soutien financier aux organismes et de reddition de compte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le but de ce programme est d'encadrer les demandes d'aides 
financières des organismes à but non lucratif afin d'établir des critères et des conditions 
claires visant à traiter de façon uniforme, transparente et équitable les demandes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme permet de soutenir financièrement des organismes 
pour la réalisation, entre autres, de leur mission, de projets spéciaux et ponctuels ou 
simplement de souligner un anniversaire dans le respect des budgets octroyés et que ledit 
programme est en cohérence avec la Politique de soutien aux organismes; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil adopte le Programme de soutien financier et de reddition de compte 
aux organismes, daté du 16 octobre 2023, joint à la présente résolution comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante. 

 
 

2023-345 PROGRAMME SPORTS ET LOISIRS POUR TOUS- ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire se doter d'un programme Sports 
et loisirs pour tous; 
 
 



 

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme vise à offrir des places gratuites dans plusieurs activités 
de loisirs, sportives ou culturelles aux résidents de Mont-Saint-Hilaire ayant un faible revenu 
rendant presque impossible l'inscription à des activités à des fins récréatives; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'objectif du programme est de briser l'isolement, promouvoir 
les saines habitudes de vie, encourager l'accessibilité et faire découvrir la vie citoyenne et 
les organismes communautaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil adopte le « Programme Sports et loisirs pour tous » de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire, joint à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2023-346 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2023-11 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2023-11 préparé par madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 31 octobre 2023, 
pour la période du 27 septembre 2023 au 31 octobre 2023, soit et est approuvé 
par ce conseil. 

 
 

2023-347 EMBAUCHE AU POSTE DE CHARGÉ DE PROJET EN URBANISME AU SERVICE 
DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT DE LA VILLE 
DE MONT-SAINT-HILAIRE - MONSIEUR NOÉ BÜNZLI 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de chargé de projet en urbanisme au Service 
de l'aménagement du territoire et de l'environnement; 
 
CONSIDÉRANT l'ouverture d'un concours afin de combler ce poste; 
  
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection juge que monsieur Noé Bünzli possède 
l'expérience requise pour occuper ce poste; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil embauche monsieur Noé Bünzli au poste de chargé de projet en urbanisme 
au Service de l'aménagement du territoire et de l'environnement, suivant la politique de travail 
et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-Hilaire (classe 5, échelon 5), et ce, le ou 
vers le 1er décembre 2023. 
  
Que cette embauche soit faite selon les conditions indiquées au rapport de madame Annie 
Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 2 novembre 2023.  
  
Qu'il y a des crédits disponibles tel qu'en fait foi le certificat de la trésorière en date 
du 2 novembre 2023. 

 



 

 
 

2023-348 POLITIQUE DE TRAVAIL ET SALARIALE DES CADRES DE LA VILLE DE MONT-SAINT-
HILAIRE ET MISE À JOUR DES CONTRATS DE TRAVAIL 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire est échue depuis le 31 décembre 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la politique de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire, pour une période de 6 ans, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027, 
qu’il mette à jour les contrats de travail et autorise les versements associés 
 
Que la trésorière soit et est autorisée à verser toutes les sommes requises relativement 
à cette résolution, et ce, à même les budgets d'opération ou les montants réservés à cette 
fin et que les crédits sont disponibles. 

 
 

2023-349 RENOUVELLEMENT DE MEMBRES AU SEIN DU COMITÉ SUR LA PRÉSERVATION 
DU PATRIMOINE BÂTI DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats de monsieur le maire Marc-André Guertin, et 
de messieurs les conseillers Gaston Meilleur et Claude Rainville, à titre de membre au sein 
du comité sur la préservation du patrimoine bâti ainsi que le mandat de monsieur le conseiller 
David Morin, à titre de membre substitut dudit comité, sont échus; 
  
CONSIDÉRANT QUE messieurs Guertin, Meilleur, Rainville et Morin ont signifié leur intérêt 
à l'effet de poursuivre leur mandat au sein dudit comité; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ce comité doit être 
formé de trois membres du conseil désignés pour un an dont le mandat est renouvelable; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil renouvelle les mandats de monsieur le maire Marc-André Guertin et 
de messieurs les conseillers Gaston Meilleur et Claude Morin à titre de membre du comité 
sur la préservation du patrimoine bâti de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, ainsi que le mandat 
de monsieur le conseiller David Morin, à titre de membre substitut au sein dudit comité, et ce, 
pour la période du 6 novembre 2023 au 5 novembre 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2023-350 PARTICIPATION D'ÉLUS – COLLOQUE SUR L’ACCESSIBILITÉ AUX LOGEMENTS 
SOCIAUX ET ABORDABLES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur le maire Marc-André Guertin et 
de madame Mélodie Georget, conseillère municipale, au colloque L'accessibilité 
aux logements sociaux et abordables en Estrie, organisé par le Réseau estrien 
en développement social, qui se tiendra le 22 novembre 2023, et autorise le paiement 
de la dépense au montant de 257,32 $. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-26 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 2 novembre 2023. 

 
 

2023-351 PARTICIPATION D’ÉLUS À UNE ACTIVITÉ ORGANISÉE PAR LA CHAMBRE 
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de messieurs Marcel Leboeuf et Gaston Meilleur, 
conseillers municipaux, au dîner-causerie avec Paolo Cerruti, cofondateur et président 
directeur général Amérique du Nord de la compagnie Northvolt, organisé par la Chambre 
de commerce et d’industrie Vallée-du-Richelieu, qui se tiendra le 1er décembre 2023, 
et autorise le paiement de la dépense au montant de 163,26 $. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-24 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 2 novembre 2023. 

 
 

2023-352 PARTICIPATION D’ÉLUS À UNE ACTIVITÉ ORGANISÉE PAR L'ORGANISME 
PRÉVENTION DES DÉPENDANCES L’ARC-EN-CIEL 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur le maire Marc-André Guertin et 
de madame Mélodie Georget, conseillère municipale, au souper 30e anniversaire 
de l'organisme Prévention des dépendances l'Arc-en-ciel, qui se tiendra le 23 novembre 
2023, et autorise le paiement de la dépense au montant de 122,42 $. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-25 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 2 novembre 2023. 

 
 
 
 



 

 
 

2023-353 APPUI À LA CAMPAGNE 12 JOURS D'ACTION CONTRE LES VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES 
 
CONSIDÉRANT la campagne annuelle des 12 jours d'action contre les violences faites 
aux femmes qui se tient du 25 novembre au 6 décembre2023; 
  
CONSIDÉRANT QUE cette campagne est l'occasion de réfléchir collectivement 
au phénomène des différents types de violence qui touchent les femmes et de s'afficher 
contre ces violences; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil appuie la campagne des 12 jours d'action pour l’élimination des violences 
faites aux femmes, qui se tiendra du 25 novembre au 6 décembre 2023, et autorise 
qu’un drapeau blanc soit hissé sur le mât de l’hôtel de ville pour cette période en signe 
de soutien à cette campagne. 

 
 

2023-354 CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 319 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 
municipal doit, avant le début de chaque année civile, établir le calendrier de ses séances 
ordinaires en fixant le jour et l'heure où seront tenues ces séances; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal 
pour l'année 2024 qui se tiendront à 19 h 30, à la salle La Nature-en-Mouvement du pavillon 
Jordi-Bonet, situé au 99, rue du Centre-Civique, aux dates suivantes : 
 

Lundi     8 janvier Lundi     6 mai Mardi     3 septembre 
Lundi     5 février Lundi     3 juin Lundi     7 octobre 
Lundi     4 mars Mardi     2 juillet Lundi     4 novembre 
Mardi     2 avril Lundi     5 août Lundi     2 décembre 

 

 
 

2023-355 APPUI À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE RICHELIEU-SAINT-LAURENT 
 
CONSIDÉRANT QU’une résolution transmise au ministère des Affaires municipales et 
de l'Habitation (MAMH) et au ministre de la Sécurité publique (MSP) en juin dernier 
par la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent faisait état, entre autres, 
des enjeux suivants: 
 
- Le déséquilibre fiscal pour les 17 villes composant la Régie en ce qui a trait à leur 

contribution financière pour maintenir un service de police sur leur territoire versus les villes 
desservies par la Sûreté du Québec; 

 
 
 



 

 
- Aucun accès pour la Régie à des subventions de fonctionnement pour ses opérations, 

ce qui représente une iniquité par rapport à d'autres organisations policières. Par exemple, 
le SPVM a reçu une subvention de 250 millions de dollars sur cinq (5) ans afin de faciliter 
son recrutement de policiers; 

 
- Les 17 villes regroupées pour la Régie ont des enjeux importants de taxation et 

les quotes-parts ont augmenté de façon importante les dernières années; 
 
- Le maintien des services de police de niveau 2 de qualité engendre des coûts 

supplémentaires; 
 
- La pénurie d’effectifs au sein de la Régie a pour effet de causer un certain épuisement 

au niveau des employés; 
 
- La pénurie d'effectifs a également des impacts sur la sécurité routière qui, d'ailleurs, 

se reflète au dernier bilan de la SAAQ au niveau de son bilan routier 2022. 
Les répercussions se font aussi sentir au niveau budgétaire étant donné les heures 
supplémentaires à pourvoir ainsi que la concurrence entre services de police qui s'exerce 
actuellement pour le recrutement des ressources policières. 

 
CONSIDÉRANT les surcoûts des externalités provenant du Centre Jeunesse de Chambly et 
de la liaison avec les quatre (4) palais de justice à desservir; 
 
CONSIDÉRANT QU'en 2022, la Régie a dû facturer une quote-part supplémentaire en cours 
d'année pour boucler son année financière et l’augmentation budgétaire imposée en 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration de la Régie a fait l'adoption de son budget 
2024 le 26 septembre dernier, et ce, à regret, en acceptant à une hausse de 11,79 % afin 
de permettre la continuité des services de niveau 2 de qualité sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces hausses successives sur une période de trois (3) ans représentent 
35,32 %, ce qui impacte de façon considérable la taxation de chaque ville faisant partie 
de la Régie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration a déjà demandé une rencontre avec 
les ministres du MAMH et du MSP pour adresser cette situation; 
 
CONSIDÉRANT QU'une rencontre administrative et qu'une rencontre avec les directeurs 
adjoints des cabinets respectifs ont eu lieu; 
 
CONSIDÉRANT QU'une demande d’aide financière a été adressée au MSP en ce qui 
concerne les coûts reliés aux externalités propres à la Régie, mais que ceci représente 
qu'une infime partie des enjeux financiers de la Régie et que des sources de financement 
récurrentes sont nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandes d'aide financière pour les rénovations et la construction 
d'infrastructures policières ne font pas partie du programme d'amélioration et de construction 
d'infrastructures municipales (PRACIM) et qu'elles devraient être admissibles; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-236 adoptée par la Ville de Mont-Saint-Hilaire lors 
de la séance ordinaire tenue le 7 août 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
 



 

 
Que ce conseil appuie la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent et réitère 
sa demande qu'une rencontre soit tenue auprès des ministres responsables. 
 
Que copie de cette résolution soit transmise à madame Andrée Laforest, ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation, à monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité 
publique ainsi qu'à la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent. 

 
 

2023-356 CESSION D’IMMEUBLES AUX CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES 
PAR LES MUNICIPALITÉS 
 
CONSIDÉRANT QU’avec l’adoption de la Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction 
publique relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires (projet de loi no 40), 
les municipalités se sont vu imposer l’obligation de céder gratuitement aux centres 
de services scolaires les immeubles nécessaires à la construction ou à l’agrandissement 
d’écoles ou de centres de services scolaires (CSS); 

 
CONSIDÉRANT QUE ce transfert de responsabilité s’est fait sans la consultation 
des municipalités et que le fardeau financier ne s’est pas accompagné d’un transfert 
des revenus issus de la taxe scolaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’éducation est une compétence du gouvernement du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités ont constaté une détérioration de la culture 
de partenariat avec les autorités scolaires depuis l’adoption du projet de loi no 40, 
qui se reflète, tant au niveau de l’accès aux équipements scolaires (ex. gymnase, piscine), 
qu’au niveau du partage de la planification des CSS avec les municipalités;  
 
CONSIDÉRANT QU’un nombre croissant de municipalités sont maintenant contraintes 
d’assumer des coûts importants en raison de cette modification législative;  
 
CONSIDÉRANT QUE dans un contexte où les pressions inflationnistes sont importantes et 
où les responsabilités des municipalités sont constamment à la hausse, ce fardeau financier 
supplémentaire devient difficilement gérable pour le milieu municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis 2020, le milieu municipal a multiplié les interventions auprès 
du gouvernement du Québec afin qu’il assume ses responsabilités dans l’acquisition 
des immeubles pour la construction et l’agrandissement d’établissements scolaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les interventions du milieu municipal demandant 
au gouvernement du Québec de corriger la situation, le gouvernement du Québec n’a pas 
exprimé la volonté de revoir les façons de faire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire demande au gouvernement du Québec : 

- D’assumer l’entièreté des coûts liés à l’acquisition d’immeubles scolaires; 

- De tenir compte des planifications d’aménagement et d’urbanisme des municipalités 
lors de l’implantation de nouveaux établissements scolaires; 

- De s’assurer que les CSS privilégient l’optimisation des immeubles qu’ils possèdent déjà 
conformément à la vision énoncée par la Politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire; 

 



 

- D’offrir des modèles d’établissements scolaires compacts et innovants permettant 
une exemplarité de l’État en aménagement du territoire et une efficience 
des investissements publics; 
 

- De s’assurer que les CSS collaborent pleinement avec les municipalités comprises sur 
leurs territoires respectifs. 

 
 

2023-357 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU – ACCÈS ET 
UTILISATION DES DONNÉES PROVENANT DU RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est régie par la Loi sur les cités et villes 
et est assujettie à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (LAI); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
du-Richelieu (MRCVR) est régie par le Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) et est 
assujettie à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (LAI); 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR s’est dotée d’une Politique sur la gouvernance 
de la protection des renseignements personnels, laquelle régit notamment la conservation, 
l’utilisation et la communication des données personnelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR, en vertu de la loi, exerce des responsabilités dans divers 
domaines tels que l’aménagement du territoire, l’environnement, les matières résiduelles, 
les cours d’eau et le développement économique; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exercice de ces responsabilités requiert occasionnellement 
l’utilisation, par la MRCVR ou l’un de ses mandataires, des données provenant du rôle 
d’évaluation foncière de la Ville, sous forme de matrice graphique incluant l’information 
nominative; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR a accès au rôle d’évaluation foncière par l’entremise 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, mais que ces données n’incluent 
aucune information nominative et que, lors de leur diffusion annuelle, elles ne sont pas à jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR n’a pas systématiquement accès à la matrice graphique 
des villes régies par la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’accès aux informations nominatives du rôle d’évaluation foncière est 
nécessaire à l’application des lois dans l’exercice des pouvoirs et responsabilités qui sont 
attribués à la MRCVR; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 67 et suivants de la LAI prévoient les occasions et 
les modalités permettant à un organisme public d’utiliser et/ou de communiquer, sans 
le consentement de la personne concernée, des renseignements personnels à un autre 
organisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
D’autoriser la communication à la MRCVR et l’utilisation par celle-ci, des renseignements 
provenant du rôle d’évaluation foncière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire sous forme 
de matrice graphique incluant l’information nominative, dans le respect des dispositions 
prévues à cet effet dans la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 



 

 
 

2023-358 DEMANDE DE MODIFICATION AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ – RÉGIME 
TRANSITOIRE DE GESTION DES ZONES INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL 
 
CONSIDÉRANT QUE le régime transitoire de gestion des zones inondables, en vigueur 
depuis le 1er mars 2022, établit de nouvelles règles pour toutes les interventions en zone 
inondable, en rive et en littoral ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce régime transitoire modifie l’application de la Loi sur la qualité 
de l’environnement dans les milieux hydriques, en remplaçant notamment la Politique 
sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le régime transitoire coexiste avec un ensemble de règles municipales 
qui portent parfois sur les mêmes objets ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce sont les dispositions du régime transitoire, mis en place par 
le gouvernement provincial, qui priment celles d’un règlement municipal portant sur le même 
objet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la règlementation municipale actuellement en vigueur reprend 
des dispositions règlementaires rendues inopérantes par l’entrée en vigueur du régime 
transitoire; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de procéder à une mise à jour du cadre réglementaire afin 
d'éviter tout risque d'erreur ou de confusion dans l'application de la réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QU'un amendement réglementaire visant notamment à retirer 
les dispositions issues de la PPRLPI nécessitera une attestation de conformité du Schéma 
d'aménagement révisé de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR); 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions réglementaires issues de la PPRLPI et d’autres 
règlements provinciaux se retrouvent également dans le Schéma d'aménagement révisé 
de la MRCVR et son document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire soumette à la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
du-Richelieu une demande de modification du Schéma d'aménagement révisé afin de retirer 
toutes dispositions réglementaires rendues inopérantes par l'entrée en vigueur du régime 
transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral. 

 
 

2023-359 PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE RÉVISÉ 2023-2028 DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU - PLAN DE MISE EN OEUVRE - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR) a déclaré, par l'adoption de la résolution numéro 21-11-374, son intention 
de débuter la révision de son Schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie révisé 2017-2022, conformément à l'article 29 de la Loi sur la sécurité incendie 
(RLRQ, c. S-3.4), ci-après « LSI »; 
 
CONSIDÉRANT les orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie définissent le cadre d'élaboration du Schéma et les objectifs à atteindre; 



 

 
CONSIDÉRANT QUE les activités et mesures en matière de sécurité incendie doivent 
atteindre les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'exercice demande de concilier la réalité locale et les objectifs 
énoncés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR a proposé aux municipalités, conformément à l'article 14 
de la LSI, des objectifs de protection optimale qui peuvent être atteints par le développement 
de mesures adéquates et par une gestion efficiente de l'ensemble des ressources 
disponibles ainsi que des stratégies afin de les atteindre; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu des articles 15 et 16 de la LSI, chaque municipalité concernée 
doit donner son avis sur les propositions de la MRCVR et déterminer les actions qui 
en découlent, lesquelles sont traduites dans un Plan de mise en oeuvre adopté par chacune 
des municipalités qui en sera responsable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire assume la responsabilité quant 
à l'exactitude des données de recensement transmises à la MRCVR et les choix exercés 
pour l'établissement du Plan de mise en oeuvre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de mise en oeuvre de la Ville de Mont-Saint-Hilaire est intégré 
au projet de Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 
2023-2028 de la MRCVR, lequel sera adopté par la MRCVR et soumis au ministre 
de la Sécurité publique pour approbation, conformément à l'article 20 de la LSI; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil adopte le Plan de mise en oeuvre, tel que soumis, lequel est intégré au projet 
de Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 2023-2028 
de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR). 
 
Que copie de cette résolution soit transmise à la MRCVR aux fins d'une demande 
d'attestation de conformité au ministère de la Sécurité publique, conformément aux articles 
20 et 21 de la Loi sur la sécurité publique (LSI) (RLRQ, c. S-3.4). 

 
 

2023-360 AUTORISATION - VENTE ET CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLISÉES - 
FESTIGLACE - ÉDITION 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la vente et la consommation de boissons alcoolisées au Pavillon 
Isaac-Vandandaigue et au parc des Maires, lors de la tenue du Festiglace qui se tiendra 
du 25 au 29 janvier 2024. 
 
Que la directrice du Service du loisir et de la culture soit et est autorisée à déposer à cet effet, 
pour et au nom de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, une demande de permis d'alcool auprès 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

 
 
 
 
 



 

 
 

2023-361 AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION 2019-070 - ACQUISITION DE RUES ET 
SERVITUDES - DIVERS PROJETS DOMICILIAIRES DU BOISÉ ENSOLEILLÉ- MANDAT 
NOTAIRE 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2019-070 adoptée lors de la séance extraordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire tenue le 18 février 2019, par laquelle ce conseil 
amendait la résolution 2018-455 afin de mandater Me Emmanuelle Moïse, notaire, afin 
de préparer les actes pour l'acquisition de rues et servitudes dans divers projets domiciliaires 
du Boisé ensoleillé, par la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce mandat a été transféré à l’étude MNotaire inc. pour la préparation 
desdits actes; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil amende la résolution 2019-070 concernant l'acquisition de rues et servitudes 
dans divers projets domiciliaires du Boisé ensoleillé, en autorisant le maire, ou en son 
absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le greffier 
adjoint, à signer devant un notaire de l’étude MNotaire inc., tout acte ou document donnant 
effet à la présente. 

 
 

2023-362 ENTENTE INTERMUNICIPALE - VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE ET MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU - DÉNEIGEMENT ET ENTRETIEN HIVERNAL - 
3E ET 4E RANG 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 569 et suivants du Code municipal du Québec et 29.5 et 
suivants de la Loi sur les cités et villes autorisent la conclusion d’entente intermunicipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis 1992, des ententes sont convenues entre la municipalité 
de Saint-Charles-sur-Richelieu et la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour le déneigement et 
l’entretien hivernal par la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu de tronçons de route 
situés sur le territoire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soit une partie du 3e  Rang (chemin 
Pion) et du 4e Rang (chemin du Ciné-Parc); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente est présentement échue et que les parties souhaitent 
conclure une nouvelle entente à cette fin; 
 
CONSIDÉRANT QUE par le biais de cette entente, la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite 
confier à la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu ses pouvoirs reliés à l’octroi et 
à l’administration d’un contrat de déneigement pour ces tronçons; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
 
 
 
 



 

 
Que ce conseil approuve l'entente intitulée « Entente intermunicipale - Déneigement et 
entretien hivernal - 3e Rang et 4e Rang » à intervenir entre la municipalité de Saint-Charles-
sur-Richelieu et la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour le déneigement par ladite municipalité 
du chemin Pion et du chemin du Ciné-Parc, laquelle entente est jointe à la présente 
résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et le directeur général, 
ou en son absence le directeur général adjoint aux opérations, soient et sont autorisés 
à signer ladite entente. 

 
 

2023-363 CONTRAT À INTERVENIR ENTRE LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET 
DE LA MOBILITÉ DURABLE DU QUÉBEC ET LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE - 
BALAYAGE DES CHAUSSÉES ET L’ENLÈVEMENT DES DÉTRITUS SUR LES ROUTES 
133, 229 ET CHEMIN BENOÎT 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le contrat à intervenir entre le ministère des Transports et 
de la Mobilité durable du Québec et la Ville de Mont-Saint-Hilaire, intitulé « Contrat 
d'un montant total à forfait », portant le numéro de dossier 2902-24-CCCC, concernant 
le balayage des chaussées et l'enlèvement des détritus par la Ville sur les routes 133, 229 et 
chemin Benoît, pour un montant forfaitaire de 1 870,00 $, et ce, pour l'année 2024. 
 
Que ledit contrat est d'une durée d’un (1) an, incluant une clause de renouvellement tacite 
pour une (1) ou deux (2) années additionnelles aux mêmes conditions. 
 
Que le directeur du Service des travaux publics, soit et est autorisé à signer ledit contrat ainsi 
que tout document ou acte donnant effet à la présente.  

 
 

2023-364 ACQUISITION DE GRÉ À GRÉ OU PAR VOIE D'EXPROPRIATION - 219, RUE SAINT-
GEORGES (LOT 3 955 599) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme particulier d'urbanisme (PPU) du centre-ville de Mont-
Saint-Hilaire propose, dans son concept d'organisation spatiale, la création d'un nouveau lien 
entre le secteur institutionnel et la rue Saint-Georges; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'endroit le plus propice pour la création d'un lien entre les rues 
du Centre-Civique et Saint-Georges passe par le lot 3 955 599 au cadastre du Québec, 
immeuble portant le numéro civique 219, rue Saint-Georges; 
 
CONSIDÉRANT l'offre d'achat présentée au propriétaire de cet immeuble le 6 octobre 2023, 
laquelle est demeurée sans réponse; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire procéder à l'acquisition de gré 
à gré ou par voie d'expropriation du lot 3 955 599 au cadastre du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil autorise l'acquisition de gré à gré ou par voie d'expropriation de l'immeuble 
sis au 219, rue Saint-Georges, soit le lot 3 955 599 au cadastre du Québec, aux fins 
du prolongement de la rue du Centre-Civique jusqu’à la rue Saint-Georges. 



 

  
Que le cabinet BurElle inc. soit mandaté aux fins de représentations et de négociations 
auprès des propriétaires afin d'entreprendre la procédure en expropriation de même 
qu'à comparaître à toute procédure judiciaire en découlant. 
 
Qu’un évaluateur de la firme LB Évaluation soit mandaté à titre d’évaluateur dans ce dossier 
ainsi qu'un arpenteur-géomètre de la firme Groupe Civitas inc.  

 
 

2023-365 CONTRIBUTION POUR FINS DE PARC 249 ET 267, RUE SAINT-JACQUES 
(LOT 6 308 471, 5 027 765 ET PARTIE DE LOT 5 785 105) 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande de lotissement visant un projet de subdivision 
des lots 6 308 471, 5 027 765 et partie du lot 5 785 105 au cadastre du Québec (propriétés 
situées au 249 et au 267, rue Saint-Jacques), dans le but de créer six (6) lots distincts, soit 
les lots projetés 6 592 496, 6 592 497, 6 592 498, 6 592 499, 6 592 500 et 6 592 501 audit 
cadastre; 
  
CONSIDÉRANT le plan cadastral parcellaire préparé par monsieur Vital Roy, arpenteur-
géomètre, daté du 22 août 2023, portant le numéro de minute 59375 (feuillet 1 de 2) et 
le plan cadastral parcellaire préparé par monsieur Vital Roy, arpenteur-géomètre, datée 
du 22 août 2023, portant le numéro de minute 59376; 
  
CONSIDÉRANT QUE le site visé par le projet de subdivision a une superficie totale 
de 4 005,9 mètres carrés et que l’ensemble du site est assujetti à la contribution pour fins 
de parcs, de terrains de jeux ou d'espaces naturels; 
  
CONSIDÉRANT QU'en vertu du Règlement de lotissement numéro 1232, cette opération 
cadastrale implique une contribution pour fins de parc, de terrains de jeux ou d'espaces 
naturels équivalente à 10 % de la superficie des nouveaux lots créés ou équivalente à 10 % 
de leur valeur marchande ou un cumul de cession de terrain et de versement monétaire dont 
la valeur représente 10 % de la valeur totale du site compris dans le plan relatif à l’opération 
cadastrale;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le plan cadastral parcellaire préparé par monsieur Vital Roy, 
arpenteur-géomètre, datés du 22 août 2023, portant le numéro de minute 59376, dans 
le cadre du projet de subdivision des lots 6 308 471, 5 027 765 et partie du lot 5 785 105 
au cadastre du Québec (propriétés situées au 249 et au 267, rue Saint-Jacques), 
en six (6) lots distincts, soit les lots projetés 6 592 496, 6 592 497, 6 592 498, 6 592 499, 
6 592 500 et 6 592 501 au cadastre du Québec, Québec, ayant pour but de créer entre autres 
quatre (4) lots permettant la construction de nouvelles habitations unifamiliales isolées. 
  
Que le propriétaire des lots 6 308 471, 5 027 765 et partie du lot 5 785 105 au cadastre 
du Québec, cède à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, à titre de contribution pour fins de parc, 
de terrains de jeux et d’espaces naturels, le lot projeté 6 592 501 au cadastre du Québec, 
d'une superficie de 416,7 mètres carrés représentant une superficie légèrement supérieure 
à 10 % de la superficie totale du site compris dans le plan relatif à l'opération cadastrale, et 
ce, tel que requis en vertu du Règlement de lotissement numéro 1232 de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire et selon le plan mentionné ci-dessus. 
 
Que le propriétaire des lots 6 308 471, 5 027 765 et partie du lot 5 785 105 au cadastre 
du Québec, cède également à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, le lot projeté 5 592 500 
au cadastre du Québec pour un éventuel réaménagement de la rue en cul-de-sac avec l'ajout 
d'un cercle de virage. 



 

 
 

2023-366 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2023 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion du 24 octobre 2023 
du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
Que conformément au point CCU-23102402 de ce procès-verbal, le conseil approuve 
la modification à la recommandation CCU-23091915 du procès-verbal du 19 septembre 
2023 dudit comité en remplaçant les mots « il est unanimement recommandé » dans ladite 
recommandation par les mots « il est majoritairement recommandé ». 

 
 

2023-367 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23102403, CCU-23102404, CCU-23102405, CCU-23102406, CCU-23102407, 
CCU-23102408, CCU-23102410, CCU-23102411 ET CCU-23102412 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 24 octobre 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants : 
 
- CCU-23102403 : 800, chemin Benoît (lots 1 818 477 à 1 818 479) 
   Construction d’un bâtiment industriel 
 
- CCU-23102404 : 692, rue des Lilas 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23102405 : 484 à 488 et 490 à 494, rue du Golf (lots 1 814 864 et 

1 814 860) 
   Construction d'une habitation trifamiliale jumelée 
 
- CCU-23102406 : 379, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 
   Projet d'affichage 
 
-  CCU-23102407 : 699, rue Cardinal 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23102408 : 623, rue Montclair 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23102410 : 500-700, boulevard de la Gare (lots 5 265 982 et 

5 265 977) 
   Révision du PIIA CCU-23072529 
   Construction d'un projet intégré 
 
-  CCU-23102411 : 1667, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 091) 
   Révision du PIIA CCU-23032108 
   Travaux d'aménagement de terrain 
 
-  CCU-23102412 : 1677, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 186) 
   Révision du PIIA CCU-23091913 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée et travaux 

d'aménagement de terrain 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 



 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 

 
 

2023-368 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 
CCU-23102409 - REFUS 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du procès-verbal du 24 octobre 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant le projet suivant : 
  
-        CCU-23102409 :       650, rue Hamelin   
 Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet n'est pas conforme aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la recommandation et refuse les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale énumérés ci-dessus, et ce, selon les motifs formulés à ladite recommandation. 

 
 

2023-369 DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX – ZONE À RISQUES DE GLISSEMENT 
DE TERRAIN _- 1667, CHEMIN DES PATRIOTES NORD - RECOMMANDATION 
CCU-23102413 DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d'une demande d'autorisation afin d'effectuer des travaux dans 
une zone à risques de glissement de terrain dans le cadre de travaux de construction 
d'une résidence unifamiliale isolée et d'un pavillon à jardin au 1667, chemin 
des Patriotes Nord (lot 2 349 091 au cadastre du Québec); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d'autorisation antérieure numéro CCU-23022116 visait 
des travaux de construction d'une résidence unifamiliale isolée et d'une remise à jardin; 
  
CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions du Règlement de zonage numéro 1235, 
la propriété visée par la demande est située en partie dans la zone à risques de glissement 
de terrain de la rivière Richelieu; 
  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 1235 précise à l'article 291, portant 
sur les restrictions à la délivrance de permis ou de certificat d'autorisation dans les secteurs 
à risques, telle la rivière Richelieu, que toute nouvelle construction principale et tout nouveau 
bâtiment accessoire à l'usage résidentiel font partie des interventions interdites, à moins 
d'avoir été préalablement autorisées par le conseil à la suite de l'obtention de l'avis du comité 
consultatif d'urbanisme et si une étude géotechnique de type 1 (telle que décrite 
au tableau 12.1) démontre que les interventions projetées ne sont pas susceptibles 
de provoquer ou d'être touchées par un glissement de terrain; 
 



 

 
CONSIDÉRANT QUE le manuel canadien d'ingénierie des fondations détermine qu'un talus 
est jugé instable lorsque le coefficient de sécurité calculé est inférieur à 1,0 et qu'il est jugé 
stable s'il atteint un coefficient de sécurité supérieur à 1,5; 
  
CONSIDÉRANT QUE selon le rapport géotechnique réalisé par Labo Montérégie, daté 
du 4 octobre 2023, confirme la stabilité du talus avec un coefficient à 1,7; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon ledit rapport la construction d'une nouvelle résidence unifamiliale 
isolée à 5 mètres du talus fait diminuer le coefficient de sécurité à 1,33, ce qui est inférieur 
à 1,5 et donc non sécuritaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle résidence devra donc être appuyée sur des fondations 
profondes (pieux) prenant appui sur les sols très denses ou le début du roc; 
  
CONSIDÉRANT QU'il est exigé que les recommandations suivantes soient rigoureusement 
suivies : 
 
- D'acheminer les eaux de ruissellement des drains en pied de talus, de façon à éviter tout 

apport d'eau au niveau des sols de la pente et de manière à éviter le ravinement du talus; 
- Que toute surcharge en sommet de talus devra être évitée, telle que le rehaussement 

du terrain, l'amoncellement de la neige en hiver, le remblai, etc.; 
- D'éviter la concentration d'eau de ruissellement vers le talus existant par les tuyaux 

de drainage, les fossés ou toute source d'eau non contrôlée pouvant conduire à l'érosion 
des sols de surface du talus existant; 

- Que dans le cas où des signes d'érosion importants du bas de talus près du cours d'eau 
apparaissent, un enrochement en bas de talus qui est en contact avec l'eau et les glaces 
devra être ajouté et devrait être dimensionné par un ingénieur compétent dans 
ce domaine en plus d'être approuvé par les autorités concernées; 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment accessoire projeté de type pavillon de jardin est conforme 
à l'article 121 du Règlement de zonage numéro 1235; 
 
CONSIDÉRANT QU'une piscine creusée est aussi projetée, mais que cette dernière n'est 
pas soumise à l'obligation d'une étude géotechnique et, selon l'analyse de Labo Montérégie, 
elle n'ajoute pas de poids supplémentaire sur le talus si elle est entièrement enfouie 
par rapport au niveau actuel du terrain et aucun remblai ne peut être déposé pour rehausser 
le terrain au pourtour de la piscine; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés n'agiront pas comme élément déclencheur 
d'un glissement de terrain et que la nouvelle maison appuyée sur des pieux ne sera pas 
affectée par un glissement de terrain;  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux devront être réalisés en conformité avec l'ensemble 
des éléments et recommandations émises par Labo Montérégie et les conditions énumérées 
à l'article 291 du Règlement de zonage numéro 1235; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23102413 du comité consultatif d'urbanisme 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire recommandant au conseil municipal d'approuver la demande 
et d'autoriser les travaux dans une zone à risques de glissement de terrain pour des travaux 
de construction d'une résidence unifamiliale isolée et d'un pavillon à jardin, selon 
les considérants, et ce, relativement à la propriété projetée située au 1667, chemin 
des Patriotes Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 
Que ce conseil approuve la recommandation CCU-23102413 du comité consultatif 
d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire concernant la demande afin d'autoriser 
des travaux dans une zone à risques de glissement de terrain de la rivière Richelieu, pour 
la construction d'une résidence unifamiliale isolée et d'un pavillon de jardin, selon 
les considérants énoncés ci-dessus et les conditions énumérées à ladite recommandation, 
relativement à la propriété projetée située au 1667, chemin des Patriotes Nord et autorise 
l'émission des permis nécessaires à cette fin. 

 
 

2023-370 DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX – ZONE À RISQUES DE GLISSEMENT 
DE TERRAIN - 1677, CHEMIN DES PATRIOTES NORD - RECOMMANDATION 
CCU-23102414 DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d'une demande d'autorisation afin d'effectuer des travaux dans 
une zone à risques de glissement de terrain dans le cadre de travaux de construction 
d'une résidence unifamiliale isolée au 1677, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 186 
au cadastre du Québec); 
 
CONSIDÉRANT QU'en raison du refus de la demande de PIIA CCU-23091913 visant 
la construction d'une habitation unifamiliale isolée et des travaux d’aménagement de terrain, 
la décision relative à la demande d'autorisation CCU-23091917 visant à permettre 
la réalisation de travaux dans une zone à risques de glissement de terrain avait été reportée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la version révisée de la demande d'autorisation CCU-23091917 visant 
à permettre la réalisation de travaux dans une zone à risques de glissement de terrain 
propose un bâtiment ayant une emprise au sol identique à celle de la version précédente, 
soit de 275 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle version du projet propose un bâtiment d'un étage 
sur fondation appuyée sur des pieux; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon Labo Montérégie, les changements au niveau de l'architecture 
du bâtiment entre la demande d'autorisation CCU-23091917 et cette nouvelle version 
ne changent en rien les conclusions de l'étude par rapport au coefficient de sécurité; 
  
CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions du Règlement de zonage numéro 1235, 
la propriété visée par la demande est située en partie dans la zone à risques de glissement 
de terrain de la rivière Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 1235 précise à l'article 291, portant 
sur les restrictions à la délivrance de permis ou de certificat d'autorisation dans les secteurs 
à risques, telle la rivière Richelieu, que toute nouvelle construction principale fait partie 
des interventions interdites, à moins d'avoir été préalablement autorisées par le conseil 
à la suite de l'obtention de l'avis du comité consultatif d'urbanisme et si une étude 
géotechnique de type 1 (telle que décrite au tableau 12.1) démontre que les interventions 
projetées ne sont pas susceptibles de provoquer ou d'être touchées par un glissement 
de terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l'étude géotechnique no S-220242 réalisée par Labo Montérégie, 
datée du 26 mai 2022, la construction d'une nouvelle résidence unifamiliale isolée 
ne contribuerait pas à diminuer le coefficient de sécurité du talus, estimé à 1,50 à long terme; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est exigé que les recommandations suivantes soient rigoureusement 
suivies: 
 
- D'acheminer les eaux de ruissellement des drains en pied de talus, de façon à éviter tout 

apport d'eau au niveau des sols de la pente et de manière à éviter le ravinement du talus; 
 



 

 
- Que toute surcharge en sommet de talus devra être évitée, telle que le rehaussement 

du terrain, l'amoncellement de la neige en hiver, le remblai, etc.; 
 

- D'éviter la concentration d'eau de ruissellement vers le talus existant par les tuyaux 
de drainage, les fossés ou toute source d'eau non contrôlée pouvant conduire à l'érosion 
des sols de surface du talus existant; 

- Que la végétation dans le talus devrait être bien entretenue pour contrer l'érosion et 
l'infiltration; 

 
CONSIDÉRANT QUE selon la mise à jour de l'étude géotechnique no S-220242 réalisée 
par Labo Montérégie, datée du 31 août 2023, puisque la fondation du bâtiment sera appuyée 
sur des pieux, le coefficient de sécurité du talus obtenu est de 1,80, ce qui est supérieur 
à 1,50 et donc sécuritaire. Les recommandations énumérées précédemment continuent 
d'être applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux devront être réalisés en conformité avec l'ensemble 
des éléments et recommandations prévus dans l'étude géotechnique réalisée 
par Labo Montérégie, datée du 26 mai 2022 et mise à jour le 31 août 2023, ainsi qu'avec 
les conditions énumérées à l'article 291 du Règlement de zonage numéro 1235; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23102414 du comité consultatif d'urbanisme 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire recommandant au conseil municipal d'approuver 
la demande et d'autoriser les travaux dans une zone à risques de glissement de terrain pour 
des travaux de construction d'une résidence unifamiliale isolée, selon les considérants, et ce, 
relativement à la propriété projetée située au 1677, chemin des Patriotes Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la recommandation CCU-23102414 du comité consultatif 
d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire concernant la demande afin d'autoriser 
des travaux dans une zone à risques de glissement de terrain de la rivière Richelieu, pour 
la construction d'une résidence unifamiliale isolée, selon les considérants énoncés ci-dessus 
et les conditions énumérées à ladite recommandation, relativement à la propriété projetée 
située au 1677, chemin des Patriotes Nord et autorise l'émission des permis nécessaires 
à cette fin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2023-371 DÉPÔT DU CERTIFICAT ATTESTANT LE RÉSULTAT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER CONCERNANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1348 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ACQUISITION PAR 
LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE D'UNE PARTIE DE L'IMMEUBLE PORTANT 
LE NUMÉRO DE LOT 3 271 281 (ZONE AF-18) AU CADASTRE DU QUÉBEC AU 
MONTANT DE TROIS MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE CINQ CENT 
SOIXANTE-ET-UN DOLLARS (3 582 561,00 $) POUR DES FINS DE CONSERVATION ET 
AUTORISANT LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ET DÉCRÉTANT 
UN EMPRUNT DE UN MILLION DEUX CENT DIX-HUIT MILLE DOLLARS 
(1 218 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, la greffière dépose le certificat attestant le résultat de la procédure 
d'enregistrement des personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire quant au Règlement numéro 1348 intitulé : « Règlement décrétant l'acquisition 
par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant le numéro de lot 
3 271 281 (zone AF-18) au cadastre du Québec au montant de trois millions cinq cent 
quatre-vingt-deux mille cinq cent soixante-et-un dollars (3 582 561,00 $) pour des fins 
de conservation et autorisant le paiement d'honoraires professionnels et décrétant 
un emprunt de un million deux cent dix-huit mille dollars (1 218 000,00 $) nécessaire à cette 
fin ». 
  
Le conseil prend acte. 

 
 

2023-372 DÉPÔT DU CERTIFICAT ATTESTANT LE RÉSULTAT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER CONCERNANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1349 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ACQUISITION PAR 
LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE D'UNE PARTIE DE L'IMMEUBLE PORTANT 
LES NUMÉROS DE LOTS 4 746 082 (PTIE) ET 4 746 083 (ZONE AF-19) AU CADASTRE 
DU QUÉBEC AU MONTANT DE QUATRE MILLIONS HUIT CENT QUATORZE MILLE 
CENT TRENTE DOLLARS (4 814 130,00 $) POUR DES FINS DE CONSERVATION ET 
AUTORISANT LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ET DÉCRÉTANT 
UN EMPRUNT DE UN MILLION SEPT CENT DIX MILLE DOLLARS (1 710 000,00 $) 
NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, la greffière dépose le certificat attestant le résultat de la procédure 
d'enregistrement des personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire quant au Règlement numéro 1349 intitulé: « Règlement décrétant l'acquisition 
par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant les numéros de lots 
4 746 082 (PTIE) et 4 746 083 (zone AF-19) au cadastre du Québec au montant 
de quatre millions huit cent quatorze mille cent trente dollars (4 814 130,00 $) pour des fins 
de conservation et autorisant le paiement d'honoraires professionnels et décrétant 
un emprunt de un million sept cent dix mille dollars (1 710 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 
  
Le conseil prend acte. 

 
 

2023-373 RÈGLEMENT NUMÉRO 1127-2 - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1127 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT 
DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QU'aucun avis de présentation n'est requis préalablement à l'adoption 
du présent règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 



 

  
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1127-2, intitulé : « Règlement modifiant le Règlement numéro 
1127 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 
9-1-1 », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-374 RÈGLEMENT NUMÉRO 1235-26 - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1235 AFIN D'AJOUTER UN USAGE SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉ POUR LA ZONE I-3 - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1235-26 a été précédé d'un avis de présentation 
et de la présentation d'un premier projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 5 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT l'assemblée publique de consultation tenue le 25 septembre 2023; 
  
CONSIDÉRANT l'adoption du second projet de règlement lors de la séance ordinaire 
du conseil tenue le 2 octobre 2023; 
  
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
  
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1235-26, intitulé : « Règlement amendant le Règlement 
de zonage numéro 1235 afin d'ajouter un usage spécifiquement autorisé pour la zone I-3 », 
soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-375 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1331-1 - RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1331 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES FONCIÈRES ET 
SPÉCIALES ET DES COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR 
L'ANNÉE 2023 DANS LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE AFIN DE REMPLACER 
LE TABLEAU DE L'ARTICLE 12 CONCERNANT LES COMPENSATIONS RELATIVES 
AUX INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère municipale, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, elle présentera ou fera présenter un règlement modifiant 
le Règlement numéro 1331 décrétant les taux de taxes foncières et spéciales et 
des compensations pour les services municipaux pour l'année 2023 dans la ville de Mont-
Saint-Hilaire afin de remplacer le tableau de l'article 12 concernant les compensations 
relatives aux installations septiques. 

 
 
 
 



 

 
 

2023-376 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1331-1 - RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1331 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES FONCIÈRES ET 
SPÉCIALES ET DES COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR 
L'ANNÉE 2023 DANS LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE AFIN DE REMPLACER 
LE TABLEAU DE L'ARTICLE 12 CONCERNANT LES COMPENSATIONS RELATIVES 
AUX INSTALLATIONS SEPTIQUES - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 1331-1, intitulé : « Règlement modifiant le Règlement 
numéro 1331 décrétant les taux de taxes foncières et spéciales et des compensations pour 
les services municipaux pour l'année 2023 dans la ville de Mont-Saint-Hilaire afin 
de remplacer le tableau de l'article 12 concernant les compensations relatives 
aux installations septiques », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-377 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1345 - RÈGLEMENT CONCERNANT 
L'IMPOSITION D'UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU PARTIE 
DES DÉPENSES LIÉES À L'AJOUT, L'AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D'INFRASTRUCTURES OU D'ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 
 
Monsieur David Morin, conseiller municipal, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement concernant 
l'imposition d'une contribution destinée à financer tout ou partie des dépenses liées à l'ajout, 
l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou d'équipements municipaux. 

 
 

2023-378 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1345 - RÈGLEMENT CONCERNANT L'IMPOSITION 
D'UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU PARTIE DES DÉPENSES 
LIÉES À L'AJOUT, L'AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D'INFRASTRUCTURES OU D'ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 1345, intitulé : « Règlement concernant l'imposition 
d'une contribution destinée à financer tout ou partie des dépenses liées à l'ajout, 
l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou d'équipements municipaux », soit et 
est adopté par ce conseil. 
 
Que l'assemblée publique de consultation requise en vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme soit fixée selon les normes établies à cette loi et conformément au Règlement 
numéro 1311 de la Ville de Mont-Saint-Hilaire relatif à la délégation de pouvoir à certains 
fonctionnaires municipaux. 
  
Qu'un avis public annonçant la tenue de ladite assemblée soit publié dans le journal L'Oeil 
Régional et sur le site Internet de la Ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2023-379 OCTROI DU CONTRAT ING23-M02-AO1 - SERVICES PROFESSIONNELS 
EN INGÉNIERIE - FORAGES GÉOTECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX - 
RÉFECTION DES RUES MICHEL, DE LA SALLE ET LÉVIS – FNX-INNOV INC. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de FNX-INNOV inc., au montant de 51 526,61 $, incluant les taxes, concernant 
les services professionnels en ingénierie pour des forages géotechniques et 
environnementaux dans le cadre des travaux de réfection des rues Michel, De La Salle et 
Lévis, étant la plus basse soumission conforme reçue relativement audit contrat. 
 
Que la portion du contrat décrite au bon de commande SI 23-187, au montant 
de 43 363,38 $, incluant les taxes, pour les sections A à C du bordereau de soumission 
(études géotechniques et environnementales de chacun des projets), soit payable à même 
le poste budgétaire 55-991-00-001 (surplus non affecté) et qu'il y a des crédits disponibles 
pour les fins auxquelles la dépense est projetée conformément au Règlement sur les règles 
de contrôle et de suivi budgétaires. Que cette somme soit retournée au poste budgétaire 
mentionné ci-dessus dès l'entrée en vigueur des règlements d'emprunt qui seront 
ultérieurement adoptés pour la réalisation et le paiement des travaux et des honoraires 
professionnels relatifs à ces projets, et ce, considérant que la loi autorise à dépenser 
une partie des coûts du projet (maximum de 5 %) avant l’entrée en vigueur d’un tel règlement 
d’emprunt. 
  
Que la dépense au montant de 8 163,23 $, incluant les taxes, concernant la portion du contrat 
relative à la section D du bordereau de soumission, est conditionnelle à ce que le suivi avec 
Traces Québec relativement à chacun des projets de réfection des rues Michel, De La Salle 
et Lévis soit requis. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 

2023-380 OCTROI DU CONTRAT ING23-P10-AO1 - SERVICES PROFESSIONNELS 
EN INGÉNIERIE - RÉFECTION DES RUES SAINTE-ANNE, DÉSAUTELS, PROVENCHER 
ET SAINT-HIPPOLYTE - SHELLEX GROUPE CONSEIL INC. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Shellex Groupe Conseil inc., au montant de 347 224,50 $, incluant 
les taxes, pour des services professionnels en ingénierie pour la réfection des rues Sainte-
Anne, Désautels, Provencher et Saint-Hyppolite, dans le cadre du contrat ING23-P10-AO1, 
laquelle a obtenu le meilleur pointage relativement audit contrat. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Que la portion de la dépense décrite au bon de commande SI 23-188, au montant 
de 122 793,30 $, incluant les taxes, pour les items 1 à 7 du bordereau de soumission, soit 
payable à même le poste budgétaire 55-991-00-001 (surplus non affecté), et 
qu'il y a des crédits disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée 
conformément au Règlement sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. Que cette 
somme d'argent soit retournée au poste budgétaire mentionné ci-dessus dès l'entrée 
en vigueur du règlement d'emprunt qui sera ultérieurement adopté pour la réalisation et 
le paiement des travaux et des honoraires professionnels relatifs à ce projet, et ce, 
considérant que la loi autorise à dépenser une partie des coûts du projet (maximum de 5 %) 
avant l’entrée en vigueur d’un tel règlement d’emprunt. 
  
Que la dépense au montant de 224 431,20 $, incluant les taxes, pour la portion relative 
aux items 8 à 14 du bordereau de soumission relatifs aux services durant la construction, soit 
conditionnelle à l’entrée en vigueur du futur règlement d'emprunt qui décrétera la réalisation 
et le paiement des travaux et des honoraires professionnels ainsi que l’emprunt reliés 
à ce projet.  
  
Que la trésorière soit autorisée à signer le bon de commande émis pour les items 8 à 14 
dudit contrat, au montant de 224 431,20 $, incluant les taxes, et ce, dès l’entrée en vigueur 
dudit règlement d’emprunt. 
 
Que la firme Shellex Groupe Conseil inc. soit autorisée à soumettre pour et au nom de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire, toute demande d’autorisation et/ou d’approbation auprès 
des différents paliers gouvernementaux, tels que le ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), 
le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), Pêches et Océans Canada 
(POC) ainsi que tout autre ministère, et la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
du-Richelieu (MRCVR), et qu’elle soit habilitée à soumettre tous les documents et 
renseignements nécessaires à ces demandes d’autorisation. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 

 
 

 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2023-381 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance ordinaire du 6 novembre 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est levée à 21 h 42. 

 
 
 
 
 



 

 
 

 INFORMATION 
 

- Procès-verbal de la séance ordinaire du 20 septembre 2023 de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 
 

- Procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 septembre 2023 de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 

 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


